
              
 
 

Risques psychosociaux et stress
 

Les risques psychosociaux sont le résultat d'une mauvaise conception, organisation ou 

gestion du travail et d'un contexte socioprofessionnel défavorable. Ils peuvent avoir des 

conséquences psychologiques, physiques et sociales négatives, telles que le stre

occasionné par le travail, le surmenage ou la dépression. Parmi les conditions de travail 

susceptibles de déboucher sur des risques psychosociaux, citons par exemple:

 Une surcharge de travail, 

 Des exigences contradictoires et un manque de clarté sur la 

 La non-participation des travailleurs aux décisions les concernant et leur absence 

d'influence sur le mode d'exécution de leur activité professionnelle,

 Des changements organisationnels mal gérés et l'insécurité de l'emploi,

 L'inefficacité de la communication et le manque de soutien de la direction ou 

des collègues, 

 Le harcèlement psychologique et sexuel et la violence exercée par des tiers.
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Risques psychosociaux et stress : qu’entend on par là

Les risques psychosociaux sont le résultat d'une mauvaise conception, organisation ou 

gestion du travail et d'un contexte socioprofessionnel défavorable. Ils peuvent avoir des 

conséquences psychologiques, physiques et sociales négatives, telles que le stre

occasionné par le travail, le surmenage ou la dépression. Parmi les conditions de travail 

susceptibles de déboucher sur des risques psychosociaux, citons par exemple:

 

es exigences contradictoires et un manque de clarté sur la fonction à remplir,

participation des travailleurs aux décisions les concernant et leur absence 

d'influence sur le mode d'exécution de leur activité professionnelle,

es changements organisationnels mal gérés et l'insécurité de l'emploi,

ité de la communication et le manque de soutien de la direction ou 

e harcèlement psychologique et sexuel et la violence exercée par des tiers.

ensemble des exemples cités ci-dessus tirés d’un document de l

parfaite adéquation avec ce que vivent l’ensemble des travailleurs de Renault Douai

le bâtiment DA principalement, est touché
une dizaine en à peine 3 semaines. Cela commence à faire beaucoup 

Faire le lien entre les mauvaises conditions de travail et ces malaises, il n
usine est en pleine mutation, avec un changement de cadence important générant 

y a aucune ambigüité. 

Le stress au travail peut créer de nombreuses pathologie
ressemblant fortement à ce qu’il se passe en ce 
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MALAISES 

AU TRAVAIL

on par là ? 

Les risques psychosociaux sont le résultat d'une mauvaise conception, organisation ou 

gestion du travail et d'un contexte socioprofessionnel défavorable. Ils peuvent avoir des 

conséquences psychologiques, physiques et sociales négatives, telles que le stress 

occasionné par le travail, le surmenage ou la dépression. Parmi les conditions de travail 

susceptibles de déboucher sur des risques psychosociaux, citons par exemple: 

fonction à remplir, 

participation des travailleurs aux décisions les concernant et leur absence 

d'influence sur le mode d'exécution de leur activité professionnelle, 

es changements organisationnels mal gérés et l'insécurité de l'emploi, 

ité de la communication et le manque de soutien de la direction ou 

e harcèlement psychologique et sexuel et la violence exercée par des tiers. 

un document de l’INRS, sont en 

ensemble des travailleurs de Renault Douai. 
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AU TRAVAIL 



La preuve est faite qu’en plaçant, la compétitivité et la productivité avant le facteur 
humain, les dégâts occasionnés sur les conditions de travail sont immenses. 

 
Il est vraiment temps que la direction de Renault Douai prenne ce problème à bras le 

corps, il n’y a pas une journée où les pompiers ne sont pas appelés. De plus le 60 V/H et 
les grosses chaleurs ne sont pas arrivées. 

 
Afin d’apporter les gestes de premiers secours en cas de nouveaux malaises, la CGT 

Renault Douai demande une juste répartition des SST (sauveteurs secouristes du travail), 
c'est-à-dire 2 personnes formées au volontariat par UET et par équipe ainsi que le 
chef d’équipe. 
 

La CGT Renault Douai demande officiellement à la direction, une réunion 
extraordinaire en présence de la médecine du travail, l’ingénieur des conditions de 
travail, l’inspection du travail ainsi que l’ensemble des syndicats, pour éclaircir les 
réelles causes des malaises à répétitions qui perdurent malheureusement dans l’usine. 
 

Dans le même temps, nous demandons qu’une expertise sur les conditions de 
travail et le stress au travail soit déclenchée le plus rapidement dans toutes les 
instances CHSCT, nous invitons les autres organisations syndicales à nous rejoindre 
dans la démarche. 

 

 
 

Rappel sur la définition des risques psychosociaux  
 

  Les RPS sont des phénomènes à la fois collectifs et individuels qui recouvrent, entre 
autre, le stress, le mal-être et la souffrance au travail…  
 

Avec comme conséquence des problèmes de santé, des troubles physiques et 
psychologiques. Le mal-être au travail n’est pas  un phénomène individuel en fonction du 
caractère de chacun, mais bien un phénomène collectif résultant de l’organisation du 
travail et des relations sociales dans l’entreprise.  

 
Pourtant le code du travail préconise de s’attaquer aux causes et non aux effets du 

problème afin de combattre le risque à la source et non l’inverse, (Art. L 4121-2 du code 
du travail). 


